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ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

PARTIES CONTRACTANTES 

No. 10 
SECRET/82/Add.l 
11 octobre 1957 

Original: anglais 

NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII - 1957 

' LISTE V - CANADA 

Addendum 

Le gouvernement canadien a fait parvenir au secrétariat la liste addi
tionnelle suivante de concessions qu'il désire renégocier au titre de 
l'article XXVIII: 

"Conformément aux indications données dans le document L/635 du 
31 mai 1957 -'Dispositions concernant los négociations au titre de 
l'article XXVTII en 1957'- et en sus de sa notification en date .du 
10 juillet, le gouvernement canadien porte à la connaissance des 
PARTIES CONTRACTANTES qu'il a l'intention de modifier les concessions 
tarifaires ci-après, reprises dans la liste v" annexée à l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce: 

1. Concessions relatives au zinc et aux articles en 
zinc, reprises dans la liste C ci-jointe. 

2. Les deux concessions reprises dans la liste D 
ci-jointe. 

"Les statistiques" que l'on possède en ce qui concerne les impor
tations effectuées durant les années civiles 1954, 1955 et 1956, 
figurent dans les listes ci-annexées. 

"Le Canada n'est pas en mesure, à l'heure actuelle, de fournir 
d'autres renseignements sur les positions tarifaires relatives aux 
fruits et légumes frais." 
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A N'N E X E 

LISTE C 

Désignation des produits 
Taux de/ 
droit! ¥-

Poudre, rubans et feuilles de zinc; 
plaques de zinc pour chaudières marines; 
écume de sel ammoniac;'et tuyauterie de 

Consolidé en 
faveur de 

Etats-Unis 

Importations 

Pays 

Royaume-Uni 
Belgique 
Etats-Unis 

j - Classement statistj 

Poudre de zinc 

1954 
Cwt $ 
1.294- 15.231 

32 491 
4.640 66.986 

.que N° 6115 

1955 
Cwt $ 
4.380 64.396 
281 2.710 

3.728 60.251 

1956 
Cwt 
6.672 
-

3.149 

103.603 
"-

50.428 

Total 5.966 82.708 8.389 127.357 9.821 154.031 

Importations - Classement statistique N° 6113 

Rubans 

Pays 

Royaume-Uni 
Belgique 
Allemagne Occ. 
Etats-Unis 

et feuilles de 

1954 

Cwt 

2.196 
4.708 
2.606 
15.620 

l 
36.291 
67.431 
47,465 
375,221 

zinc 

1955 

Cwt 

429 
5.552 
9.412 

' 21.433 

i. 
7.018 
86.857 
160.997 
534.122 

• 

1956 

Cwt 

1,355 
2.641 
7,517 
20.779 

t 
25.890 
48.703 
136.154 
554.645 

Total 25.130 526.408 ' 36,826 788,994 32.292 765.392 

Y compris les importations faites selon la position 346(c). 
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Importations - Classement statistique N° 8263 

Ecume de sel ammoniac 

1954 1955 1956 
Pays 

Royaume-Uni 
Belgique 
Allemagne Occ. 
Pays-Bas 
Etats-Unis 

Total 

Cwt 

4.536 
-

102.512 
33-.075 
133.914 

274.037 

£ 
273 
— 

7.227 
2.261 
14.447 

24.208 

Cwt 

20.080 
30.750 
182.189 

• _ - • • 

442.280 

675 .299 

i 
1.275 
2.194 
12.914 
- -

46.696 

63.079 

Cwt 

6.720 
88.200 
358.009 

-

353.354 

806.283 

à 
561 

6.321 
26.571 

-

37.258 

70.711 

POSITION TARIFAIRE - 346 

Zinc 

Importations -

Désignation des 

art vicies en, n. 

Classement stat 

Articles 

Pays 

Royaume-Uni 
Hong-Kong 
Autriche 
Belgique 
Danemark 
France 
Allemagne Occ. 
Pays-Bas 
Norvège 
Etats-Unis 

Total 

en zinc, n.d 

1954 

29.196 
-
— 

3.130 
-

373 
11.706 

-
-

1.696.280 

1.740.685 

produits 

d 

istique N 3 6116* 

1955 

i 
17.289 
-

130 
1.807 
— 

1.054 
16.732 
1.542 
215 

2.069.723 

2.108.492 

Taux des 
droits 

17 1/2 p • c 

2 

2 

Consolidé en 
faveur de 

. Etats-Unis 

-

1956 

i 
33.484 
1.155 
276 

11.765 
357 

1.264 
19.427 
5.711 
-

.390.619 

.464.058 

(Y compris les importations faites selon la position 345) 
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POSITION TARIFAIRE - 346a 

Désignation des produits 
Taux des Consolidé en 
droits faveur de 

Lingots ou disques de zinc, importés par des 
fabricants.de piles sèches et devant servir 
à la fabrication de vases ou coquilles sans 
soudure, pour ces piles, dans leurs propres 
fabriques En fr. Etats-Unis 

Importations - Classement statistique N° 6117 

Disques de zinc pour piles sèches 

r , * 

Pays 

France 
Etats-Unis 

Total 

1954 

386.829 

386.829 

1955 

0 

346.078 

346.078 

1956 

- 166 
317.429 

317.595 

1957 (5 mois) 

99.319 

99.319 

(Les statistiques des années 1954, 1955 et 1956 comprennent les importations 
faites en vertu de la position 34-6b également). 

POSITION TARIFAIRE - 346c 

Désignation des produits 

Feuilles de zinc, ni aplanies, ni adoucies, 
ni polies, recouvertes sur une face d'une 
matière inattaquable aux acides et impor
tées par les aplanisseurs, les adoucis
seurs ou les polisseurs de feuilles de 
zinc, pour être employées exclusivement 
,à l'aplanissage,.à l'adoucissage, au po- , 
lissage ou à toute autre ouvraison de ces 
feuilles, destinée à,les rendre prêtes à-, 
servir aux photograveurs 

Taux des 
droits 

Consolidé en 
faveur de 

En f r . Etats-Unis 

(Les importations sont comprises dans les chiffres ' indiqués sous la 
position 345, classement s t a t i s t i que N° 6113). 

http://fabricants.de
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LISTE D 

POSITION TARIFAIRE - Ex 445k 
Taux des Consolidé en 

Désignation des produits droits faveur de 

Instruments et appareils électriques de 
p̂récision d'une espèce ou catégorie non 
fabriquée au Canada, pour l'indication 
et (ou) l'enregistrement et (ou) le 
contrôle de l'altitude, des ampères, des 
comparaisons, de la capacité, de la den
sité, de la profondeur, de la distance, 
de 1'electrolyse, de 1Técoulement, de la 
force, de la fréquence, de l'humidité, de 
l'inductance, des niveaux liquides, des 
ohms, du fonctionnement, du facteur de 
puissance, de la pression, de l'espace, 
de la vitesse, de la résistance, de la 
poussée, du synchronisme, de la tempéra
ture, du temps, des volts, du volume, 
des watts, du poids, et leurs pièces 
achevées 7 l/2 p.c. Etats-Unis 

Importations - Classées non séparément. 
Position tarifaire introduite 
le 1er juillet 1956. 

POSITION TARIFAIRE - Ex 711 
Taux des Consolidé en 

Désignation des produits droits faveur de 

Breuvages consistant en extraits aqueux 
de pruneaux 7 1/2 p.c. Etats-Unis 

Importations - Classées non séparément. 
Position tarifaire introduite 
le 1er juillet 1956. 


